
Le jeÃ»ne concernant les femmes

Description

A propos des menstruations et le saignement postnatal, lors du mois de Ramadan, il est prescrit Ã  la
femme de ne pas jeÃ»ner, mais de payer les jours de jeÃ»nes manquÃ©s avant le prochain mois de
Ramadan. Ceci est basÃ© sur ce qui est rapportÃ© dans les deux Sahih dâ??aprÃ¨s Aisha
(Radiallahuâ??Anha) qui a dit : Â« Il nous a Ã©tÃ© ordonnÃ© de rattraper les jours de jeÃ»nes
manquÃ©s, mais il ne nous a pas Ã©tÃ© ordonnÃ© de rattraper les priÃ¨res manquÃ©es.
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